
Direction des ressources humaines

VACANCES 2026 
CATÉGORIE SYNDICALE 2 

1- Indiquer le nombre de semaines de vacances que vous vous engagez à prendre pour la saison estivale :

RETOURNER CETTE DEMANDE À VOTRE SUPÉRIEUR IMMÉDIAT AU PLUS TARD LE 6 MARS AVANT 12 H 

Nom : 
Matricule : 
Titre d’emploi : 
Service : 

Signature de l’employé(e)  : ___________________________________ Date : _____________ 

Signature du gestionnaire  : ___________________________________ Date : _____________ 
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